
Interview avec Alfred Nkodia 
APV FLEGT, République du Congo

Pourquoi les forêts sont-elles importantes pour vous ?
Les forêts sont une ressource ayant des valeurs 
inestimables. Des milliers de personnes, des économies 
nationales et l’environnement planétaire en dépendent. 
Au Congo -Brazzaville, où la forêt recouvre 69% de 
la superficie nationale, donne toute l’importance 
stratégique de cette ressource renouvelable. 

Quels sont les principaux défis pour  
les forêts dans votre région aujourd’hui ?
Le principal défi pour les forêts reste leur préservation 
sur tous les plans. En effet, la forêt congolaise est 
en proie à une dégradation continue, à une gestion 
illégale de ses ressources, en plus de leur faible 
valorisation. 

Quelle est votre idée de gestion durable des forêts ?
La gestion durable des forêts suppose une exploitation 
devant se faire pour le long terme, en impliquant 
les communautés qui en dépendent directement 
tout en garantissant de faibles déséquilibres 
environnementaux. La gestion durable suppose de 
diversifier l’exploitation des ressources forestières, 
en ne se focalisant pas que sur le bois. De même, 
il faudrait une transformation poussée au 
niveau local de ces ressources pour créer plus 
d’emplois, de revenus au niveau local. 

Le Questionnaire de Proust 
Librement inspiré d’un jeu de société popularisé 
par le romancier français Marcel Proust 

Votre caractéristique  
principale ?
Flexible et tolérant.

Ce que vous appréciez  
le plus chez les gens ?
La loyauté.

Votre idée du bonheur ?
Ne pas faire souffrir les autres.

Votre plus grande peur ?
L’Echec.

Si ce n’était pas vous,  
qui seriez-vous ?
Un oiseau. 

Votre arbre préféré ?
Le longhi rouge.

Our future is in our hands and in our trees
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Capacity4dev

Joignez le groupe  
Sustainable Forests for the Future

https://europa.eu/capacity4dev/sustainable-forests


La Forests for the Future Facility (F4) fournit 
un soutien technique pour contribuer à la 
santé des écosystèmes forestiers et des 
chaînes de valeur liées aux forêts en Asie, en 
Afrique, dans les Caraïbes et en Amérique 
latine. La Facilité est gérée par l’Unité F2 
de la DG Partenariats Internationaux – 
Environnement, Ressources Naturelles, Eau. Ce
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Comment l’Union européenne peut-elle mieux soutenir 
votre pays en ce qui concerne le secteur forestier ?
Notre pays est engagé dans un Accord de Partenariat 
Volontaire (APV). Cependant, plus de 10 ans après la 
signature de cet accord, les autorisations Forest Law 
Enforcement, Governance and Trade (FLEGT) attendues ne 
sont pas encore délivrées parce que le système national n’est 
pas encore opérationnel. Davantage de volonté politique et 
des financements sont nécessaires pour la mise en œuvre 
effective des réformes requises. Il est important que l’UE 
continue son appui au Congo de façon conséquente, pour 
faire aboutir ce processus complexe, tout en reconnaissant 
les étapes déjà accomplies.

Quelle réalisation liée à la forêt admirez-vous le plus ?
La forte implication de la société civile dans le processus  
de l’APV.

Alfred Nkodia, est Coordonnateur 
de l’Observation Indépendante de 
l’application de la loi et de la gouvernance 
forestière dans le cadre de l’APV FLEGT en 
République du Congo (OI-APV FLEGT).

Observation indépendante et 
gouvernance forestière au Congo
Le projet Observation Indépendante 
de l’application de la loi et de la 
gouvernance forestière dans le cadre  
de l’APV en République du Congo  
(OI-APV FLEGT) contribue à l’amélioration 
de la gouvernance forestière, en faisant 
le suivi de l’application de la loi par 
l’administration et les entreprises 
forestières. Il est mis en œuvre par le 
Cercle d’Appui à la Gestion Durable 
des Forêts (CAGDF) avec mandat de 
l’Administration forestière et le soutien 
financier de l’Union européenne  
et du Foreign, Commonwealth  
& Development Office (FCDO).
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